
                    

Gymnastique Volontaire Montbéliard (GVM) 

gvmontbeliard@gmail.com 

téléphone : 06.98.71.86.13  

          Montbéliard, le 29 juin 2022 
 

Procès-verbal 

Assemblée générale ordinaire du 22 juin 2022 

 

Lieu : Gymnase Boillat à Montbéliard, salle A 

Le quorum étant atteint, l'assemblée générale peut valablement délibérer. 

 

Ordre du jour : 

 Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 02 septembre 2021 

 Rapport moral et projet 2022-2023 

 Rapport financier 

 Rapport du commissaire aux comptes 

 Approbation du budget 

 Budget prévisionnel  

 Questions diverses 

 

La séance a débuté à 19h00  

Est désigné président de séance Breniaux Didier. 

Est désigné secrétaire de séance Royer Eric 

  



Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 02 septembre 2021. 

Le PV est disponible sur le site de l’association : http://gvmontbeliard.e-monsite.com/ 

Le PV est approuvé à l’unanimité.   

 

Rapport Moral et rapport d’activité du président présenté par Breniaux Didier 

Voir Annexe A  

Approbation du rapport moral et d’activité du Président :  Le PV est approuvé à l’unanimité.   

Rapport financier présenté par Blaudez Valérie 

Voir Annexe B et C 

Approbation du rapport financier : Le PV est approuvé à l’unanimité.   

Rapport du contrôleur aux comptes Présenté par Blaudez Valérie 

 

Budget prévisionnel et fixation de la cotisation  présentée par Blaudez Valérie 

Voir Annexe B  

Approbation du bilan prévisionnel : Le PV est approuvé à l’unanimité.   

Questions diverses 

Rappel par le président de la reprise de toutes les activités pour la saison 2022-2023, identiques à 
la saison passée en termes de planning et de tarifs. 

Intervention de madame le maire de Montbéliard  qui nous rappelle que la municipalité se tient à 
nos côtés, et rappelle les bienfaits de nos activités qui créent du lien social. 

Intervention du représentant du Codep, qui nous rappelle que nous sommes sortis d’une période 
difficile qui a conduit à une perte de 20% des adhérents. 

Le président remercie les municipalités pour la mise à disposition gratuite des salles et la subvention 
de 400€, le CCM et nos adhérents pour leurs dons déductibles des impôts comme nous sommes membres 
d'une association reconnue d'utilité publique. 

Démonstration de fitness latino, de country, de step niv 1 et niv 2 

Candidature pour le comité : néant 

Signature du président     Signature du secrétaire  
Didier Breniaux      Eric Royer    

           



          

Planning et flyer saison 2021– 2022 

Saison 2021-2022 du 06/09/2021 au 24/06/2022 
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Annexe A : Rapport Moral et rapport d’activité 
 
Accueil 
 
Excusés :  
Membres du CODIR : Claude Pellizzon, Martine Viennot, Joël Petite. 
Animateurs : Brigitte Jeandesboz, Céline Girardin, Céline Iber 
Alexandre Gauthier (1er adjoint), Martine Valeur CODEP (représentée par Jean Jacques Alexandre) 
 
Merci pour votre participation à notre AG en présentiel après les  deux dernières qui étaient en visio-conférence. 
Je serai le président de séance, et Eric le secrétaire de séance. 
Nous sommes 380 adhérents et d’après nos statuts il nous faut 76 participants pour atteindre le quorum. 
Le quorum est atteint, alors l’AG peut commencer. 
 
 
Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 2 septembre 2021 
 
Vous avez eu ce document dans l’invitation à l’AG et il est disponible sur notre site internet. 
Approbation du PV de AG du 02 septembre 2021 à l’unanimité 
 
Rapport Moral et rapport d’activités 
 
Cette saison était axée sur la reprise de cours en salle avec une grosse inconnue sur le taux de participation et nous 
avions construit notre budget avec 200 adhérents en maintenant la cotisation à 100 € en utilisant l’argent du fond de 
solidarité. 
2019-20 : 498 ; 2020-21 :  276 ;  2021-22 : 380 
A la reprise, nous devions respecter un protocole sanitaire avec le pass sanitaire obligatoire (vaccination ou test 
négatif). 
Nous avons signé des protocoles avec les municipalités, nommé Joël Petite comme référent COVID. Les consignes 
imposaient le respect des distances, port du masque, contrôle des pass, enregistrement des présents, solution 
hydroalcoolique, etc… 
Nous vous avons demandé de venir avec vos tapis, du petit matériel (élastique, haltères) 
Nous avons racheté du matériel pour doter chaque cours dédoublé (bâtons, ballons). 
Dans nos animateurs, Hamid Bouamar ne pouvait plus voyager (il rentrait en train de Dijon) nous a prévenu une 
semaine avant la rentrée qu’il était Forfait pour cette saison. (il ne fait plus partie de l’association) Brigitte a accepté 
de le remplacer en attendant que nous retrouvions un remplaçant.  
Valérie ROZ n’était pas vaccinée mais présentait un test chaque semaine. 
Début novembre, nous avons dû créer un troisième cours de stretching le lundi matin pour garantir les règles de 
distanciation. 
Valérie ROZ nous avait dit vouloir arrêter en fin de saison mais l’annonce du passage au pass vaccinal (24/01/22) a 
précipité les choses. Valérie ne voulant pas se faire vacciner, il nous fallait trouver un remplaçant. 
Angélique Chorvot nous a rejoint fin janvier 2022 pour assurer les trois cours de Valérie du lundi soir. Il n’y a eu qu’une 
seule séance d’interruption, bravo à Angélique qui a su reprendre la suite de Valérie. 
Début mars, Brigitte Jeandesboz avec ses problèmes de dos, ne pouvait plus assurer ses cours. Angélique l’a remplacée 
6 semaines pour ses cours de Zumba le jeudi et la Gym du vendredi soir. 
Nous avons aussi convenu avec Brigitte, comme nous avions un nouvel animateur, d'arrêter le remplacement d’Hamid 
Bouamar. 



Brigitte qui a repris mi-avril ses activités tant bien que mal, a décidé de changer de métier et d'arrêter en fin de saison. 
Un grand merci à Brigitte pour son investissement dans la GV (9/9/2013) et tous nos vœux de réussite pour son projet 
professionnel. 
Le CODIR a cette saison fait toutes ses réunions en visioconférence. 
Nous avons aussi créé des groupes de discussions entre les membres du comité, le bureau, les animateurs pour faciliter 
les échanges. 
Les listes d’émargements nous ont permis de faire des informations ciblées et mieux connaître le nom des adhérents 
et les fréquentations des cours. 
Un grand merci à vous qui avez joué le jeu, aux personnes qui ont facilité la saisie et aux animateurs pour la gestion 
de ces contraintes. 
 
Nous avons fait une enquête pour les cours du vendredi soir : 
40 personnes ont répondu : ce qui en ressort 
1er cours, En alternance BODYSTEP & FITNESS CARDIO 
2éme Cours, En alternance Stretching (pilates, postural, Yoga, ChiBall) 
Réseau Sport Santé pour les personnes en ALD : 
10 personnes ont fait le dossier et ainsi ont pu récupérer 50 € sur leur cotisation. 
Parrainages : 21 parrainages ont été faits. 
Reçus fiscaux : Vous avez reçu de la fédération un reçu qui permet de déduire des impôts une partie de la licence 
comme un don. 
 
Le rapport d’activité est approuvé à l’unanimité. 
 
 
Rapport financier 
 
Voir Annexe 
Le rapport financier est approuvé à l’unanimité. 
 
 
 
Projet 2022 - 2023 
 
Continuer d’exister et augmenter le nombre d’adhérents pour retrouver un équilibre budgétaire, car comme notre 
trésorière Valérie vous expliquera, nous prévoyons encore un déficit la saison prochaine que nous comblons avec 
l’argent du fond de solidarité. 
Nous garderons pour les cours en salle les fiches de présence. 
Nous garderons les distances de sécurité et mettrons à disposition des solutions hydroalcoolique. 
Salles : 
Nous comptons sur le maintien des créneaux Accordés par Montbéliard, Mathay et Valentigney pour les mêmes salles 
et créneaux que l’année dernière ; 
Nouveautés 
Le planning (projection) 
Le paiement en ligne avec le CCM est maintenu. Merci d’utiliser ce moyen avant la fin d’année. Attention le site va 
changer de nom. 
payassociation devient payasso. 
Le lien sera sur le site de la GVM : http://gvmontbeliard.e-monsite.com/ 
Le lien de paiement en ligne : https://www.payasso.fr/gvm/adhesions 
La feuille d’adhésion est maintenant un formulaire qui peut être rempli informatiquement. (Edge par exemple)  



Nous allons aussi simplifier l’adhésion en ligne ainsi que le formulaire papier d’adhésion. 
Présentation du budget 2022-2023 – voir annexe 
 
Le projet 2022-203 et le budget 2022-2023 sont approuvés à l’unanimité. 
 
Candidatures au comité directeur : pas de candidats 
 
Contrôleur aux comptes 
Jean Claude Renault a décidé de ne pas se représenter pour la saison prochaine. 
Nous le remercions pour toutes ces années de volontariat. 
Rappel de la mission du contrôleur aux comptes  
La mission du vérificateur aux comptes consiste dans la vérification de l’enregistrement des opérations dans les 
comptes, de la régularité et de la sincérité du compte d’exploitation et du bilan ; de la tenue effective des registres 
obligatoires des procès-verbaux des conseils d’administrations et des assemblées générales ; de la sincérité des 
informations portées sur les rapports du conseil d’administration. 
 
En aucun cas le vérificateur ne doit s’immiscer dans la gestion de l’association. La régularité et la sincérité des comptes 
sont donc les bases essentielles de cette mission, que le vérificateur certifiera dans son rapport. Des observations et 
réserves peuvent naturellement être formulées. 
Nathalie Mailley s’est portée volontaire.  
 
 
  



 
 
 
Annexe B : Rapport Financier 
 

1 - COMPTE DE RÉSULTATS 2021/ 2022 

 

Le compte de résultats pour l’exercice écoulé se présente ainsi :  

 

 

 

 

 

73%

1%

24%

2%

Dépenses 43 787 €

Frais de personnel

Formation

Licence des adhérents

Achat de matériel et divers frais 
de fonctionnement

67%0%

28%

0% 4% 1%

Recettes 55 326 €

Cotisation des adhérents

Dons

Subventions et Fonds de 
solidarité

Intérêts Livret A

Exonération cotisations sociales

Remboursement activité partielle



    

Nous précisons que la commune de Montbéliard nous met gratuitement à disposition des salles de sport dans 
les différents gymnases de la ville (ce prêt nous évite de répercuter environ 50 € par adhérent sur le tarif 
d’adhésion). C’est également le cas de la commune de Mathay et de Valentigney par le prêt d’une salle dans 
les locaux de la mairie durant une heure par semaine. 

 

 

Pour l’exercice  

 

La GVM a enfin connu une saison « normale », sans suspension de cours pour des raisons d’ordre sanitaire, ce qui a 
permis d’atteindre un nombre d’adhésions de 380, en progression de 37 % par rapport à la saison précédente (278 
adhésions en 2020/2021). 

Le budget prévisionnel 2021/2022 avait été construit sur la base de 200 adhésions avec, pour compenser la perte de 
recettes, un report de subvention (fonds de solidarité non utilisé) de 12 000 €. 

Le niveau minimum d’adhésions a largement été dépassé, permettant à la GVM de ne pas utiliser en totalité le fonds 
de solidarité. 

 

En plus des 12 000 € de reprise de subvention, la GVM a bénéficié cette saison : 

 - d’un complément de versement du fonds de solidarité pour 3 065 €  

 - d’exonération de cotisations sociales patronales et d’aides au paiement accordées par  l’URSSAF pour un 
montant total de 1 490 € 

 - d’un reliquat de remboursement d’activité partielle pour 218 € 

 - d’un don d’adhérent pour 100 € 

soit un total de 16 873 € que nous n’aurions pas perçus hors crise sanitaire. 

 

Les postes habituels de recettes ont été : 

 - une subvention versée par la commune de Montbéliard pour 400 € 

 - les cotisations des adhérents pour un montant de 36 772 €, soit 17 336 € de plus que prévu au  budget 
correspondant à l’enregistrement de 180 adhésions supplémentaires 

 - intérêts du livret pour 200 € 

 

Au global, nos recettes ont augmenté de 8 % par rapport à la saison dernière contre une progression de 29,60 % de 
nos dépenses. 

 



Les principaux postes de dépenses en hausse ont été : 

 - le reversement au CODEP du coût des licences qui a suivi la même progression que le  nombre 
d’adhérents inscrits 

 - les charges de personnel qui ont retrouvé le niveau d’avant période d’activité partielle  concernant les 
cotisations sociales, ayant dépassé d’environ 1 200 € les dépenses prévues  au budget. Ceci s’explique par des 
salaires maintenus pour des animateurs en arrêt de travail et  en parallèle versés à leur remplaçant mais 
également par l’allongement du cours de marche  nordique, passant de 1h à 1h30 à chaque séance (mise 
en place à compter des paies d’avril  2022) puis par le dédoublement du cours de stretching du lundi matin. 

 - l’attribution de chèques cadeaux aux animateurs à la rentrée prochaine pour un total de 

 1 050 € pour préserver leur pouvoir d’achat. 

 - l’achat de matériel pour environ 550 € (renouvellement de matériel usé et achat de nouveau 
 matériel tel que fit sticks) 

 

Comme l’année dernière, seule une partie du fonds de solidarité n’aura été utilisée pour permettre à la GVM de 
fonctionner normalement et de proposer à ses adhérents les mêmes prestations qu’avant crise COVID avec une 
cotisation identique. 

La GVM a donc dégagé un gain de 11 539,48 € dont 11 000 € seront reportés sur l’exercice comptable 
2022/2023 correspondant à des subventions non utilisées. Le solde positif de 539,48 € sera affecté en 
réserves. 

 

 

 

 

 

   

 

Le contrôleur aux comptes, Jean-Claude RENAULT, certifie que les comptes annuels sont réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que la situation financière de 
l’association. 

« Nous remercions Jean-Claude pour le temps qu’il a bien voulu passer  à vérifier les comptes  ces dernières années» 

Il ne souhaite pas se porter volontaire l’année prochaine pour le contrôle des comptes, nous espérons trouver 
quelqu’un de confiance pour se doter de cette mission. 

 

 (Voir son rapport en annexe). 



 

 

 

 2 - BUDGET PRÉVISIONNEL 2022/2023 

 

 

En espérant que la saison 2022/2023 se déroulera aussi bien, voire mieux que celle qui vient de s’écouler, sans 
fermeture de salle ou de contraintes sanitaires pouvant limiter le nombre d’adhésions (pass vaccinal), le budget 
prévisionnel a été construit selon les éléments suivants en termes de dépenses : 

 - augmentation générale de 3 % des salaires bruts sauf pour les animateurs dernièrement  arrivés à la 
GVM qui auront une augmentation de 7,70 % 

 - indemnité de rupture conventionnelle de Brigitte JEANDESBOZ d’environ 300 € 

 - prise en charge de la licence des animateurs qui s’élève à 41,30 € par animateur 

 - augmentation du coût de la licence individuelle de 0,50 €, soit une licence à 26,30 € au lieu  de 
25,80 € par adhérent adulte  

 

Bénéficiant d’un report de subvention de 11 000 € et espérant obtenir de la part de la commune de Montbéliard une 
subvention de 400 € comme les années précédentes, nous sommes confiants sur l’équilibre des comptes de la GVM 
pour la saison prochaine. Nous pensons pouvoir absorber toutes les hausses de dépenses énumérées ci-avant grâce 
au fonds de solidarité non utilisé et arriver à l’équilibre budgétaire avec seulement 309 adhérents, sans augmenter le 
montant de la cotisation annuelle d’adhésion et en proposant le même nombre de cours par semaine (25 heures 
hebdo). 

En effet, si la GVM n’avait pas fait appel au fonds de solidarité, il faudrait totaliser 149 adhésions 
supplémentaires (11000 / (100 – 26,30)), soit un total d’adhérents de 458 pour équilibrer le budget. Cet 
objectif d’adhésions pas atteignable pour la saison prochaine nous aurait sûrement obliger à augmenter la 
cotisation annuelle en conséquence ou à puiser dans nos réserves. 

 

Pour rappel, ci-dessous le montant de la cotisation annuelle par catégorie  qui n’augmentera donc pas encore cette 
année, en vigueur depuis la saison 2018/2019, soit depuis 5 ans : 

 - 100 € pour la cotisation « individuel » 

 - 190 € pour la cotisation « couple » 

 - 80 € pour la cotisation « jeune » 

 

Pour rappel également, sans le prêt gratuit des salles par la municipalité de Montbéliard, de Valentigney et de 
Mathay, nous ne pourrions bien évidemment pas proposer un tarif annuel, en illimité, aussi attractif. 



 

Conclusion : 

 

 

Toutes les aides financières dont la GVM a bénéficié depuis maintenant deux saisons lui permettent d’envisager les 
saisons futures sereinement, de fonctionner normalement et de proposer à ses adhérents le même niveau 
d’activités qu’avant crise sanitaire sans impacter le coût de l’adhésion. 

Association loi 1901 à but non lucratif, notre objectif premier est de satisfaire autant les animateurs que les 
adhérents pour permettre à la GVM de continuer à exister et de promouvoir le sport santé, tout en essayant 
de trouver un équilibre entre les dépenses et les recettes. 

Nous remercions tous les adhérents qui sont revenus et les nouveaux pour leur contribution financière, sans qui 
l’association ne pourrait pas fonctionner. 

Nous comptons sur chacun pour renouveler son adhésion, faire la promotion de nos activités dans leur entourage et 
attirer de nouveaux adhérents. 

 



 

 

 



 
Annexe C : Rapport du contrôleur aux comptes 2021 – 2022 
 

 

  



 


